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LA TÊTE ET LES JAMBES NE S’USENT QUE 
SI ON NE S’EN SERT PAS

Le comité de Vivre Vieux Vivre Mieux 
qui organise, en partenariat avec Pro-
Senectute, des rencontres et activités 
pour les aînés de la commune constate 
une faible participation et s’inter-
roge sur les raisons de ce peu d’inté-
rêt. Les aînés de la commune sont-ils 
tous fort occupés? Peu de personnes 
se sentent-elles isolées? Les activités 
proposées ne conviennent-elles pas?

Pour décembre et le début de 
l’année 2018, nous vous proposons:
• les rendez-vous jeux tous les lundis de 

14:00 à 16:00, 
inscriptions auprès d’Ursula Nyffeler, 
022 360 11 92;

• des rencontres café tous les vendredis 
de 09:30 à 10:30 au restaurant de la 
Poste, sans inscription.

• des repas de midi sous forme de tables au 
bistro au restaurant de la Poste, au prix 
de CHF 21.00 avec buffet de salade, menu, 
dessert et café/thé compris, 
le mercredi 24 janvier 2018, 
inscriptions jusqu’au lundi précédant le 
repas auprès d’Erika Heeb, 077 423 40 94, 
le mercredi 21 février 2018, 
inscriptions jusqu’au lundi précédant le 
repas auprès d’Ursula Nyffeler, 022 360 11 93, 
le mercredi 21 mars 2018, 
inscriptions jusqu’au lundi précédant le 
repas auprès d’Erika Heeb, 077 423 40 94;

• deux sorties hivernales seront orga-
nisées en début d’année prochaine, 
mercredi 24 janvier pour se rendre à la 
Genolière et vendredi 9 février à destina-
tion de Cuvaloup de Crans, le départ est 
prévu à 10:30 de la Givirne et un repas, 
à charge des participants, sera pris en 
commun lors des deux sorties, 
inscriptions une semaine avant auprès 
de Danièle André, 079 686 61 48.
Nous rappelons que toutes proposi-

tions et suggestions d’activités sont les 
bienvenues.
Vivre Vieux Vivre Mieux
Case postale 30 
1264 Saint-Cergue 
079 686 61 48 
v ivrevieuxvivremieux@gmail .com
 Danièle André

SÉANCE DU MARDI 5 DÉCEMBRE 2017
LE CONSEIL COMMUNAL DÉCIDE

PRÉAVIS MUNICIPAL NO 12/2017
Budget 2018.
Par : 30 voix pour, 0 voix contre, 
1 abstention

PRÉAVIS MUNICIPAL NO 02/2017
Règlement sur le stationnement privilégié 
des résidents et autres ayants droit sur la voie 
publique.
Par : 28 voix pour, 0 voix contre, 
3 abstentions

PRÉAVIS MUNICIPAL NO 13/2017
Demande de crédit de CHF 48’000.- pour 
l’achat d’une épareuse pour la voirie.
Par : 31 voix pour, 0 voix contre, 
0 abstention

PRÉAVIS MUNICIPAL NO 14/2017
Demande de crédit de CHF 57’500.- pour 
financer la création d’une nouvelle entrée au 
centre du Vallon.
Par : 28 voix pour, 0 voix contre, 
3 abstentions

PROCHAINES SÉANCES 
DU CONSEIL COMMUNAL
• Mardi 20 mars 2018;
• Mardi 26 juin 2018;
• A 19:00 ou 20:00 selon l’ordre du jour.

DÉNEIGEMENT
Déblaiement de la neige

La municipalité de Saint-Cergue sou-
haite rappeler aux automobilistes les dispo-
sitions d’application de l’article 2 du règle-
ment communal sur le déblaiement de la 
neige du 23 décembre 2004: les conduc-
teurs de voitures automobiles ne laisseront 
pas leur véhicule sur des places de parc 
ou des voies publiques s’ils peuvent prévoir 
que l’enlèvement de la neige en serait gêné.

En vertu de ces dispositions, tout véhi-
cule stationné sur une voie publique, en-
travant le déblaiement de la neige, sera 
évacué aux frais du propriétaire. La muni-
cipalité décline toute responsabilité pour 
des dégâts qui pourraient être occasionnés 
à des véhicules par les engins de déneige-
ment et de salage, et par les amas de neige 
provoqués par le passage des chasse-neige.
Tournée de déneigement

Le déneigement s’effectue normalement 
entre 04:00 et 07:00 et il faut environ 3 heures 
pour déblayer la neige. S’il commence à neiger 
à 06:00, il faudra donc attendre 09:00 au mini-
mum avant l’évacuation complète de la neige.
Adapter sa conduite

Il convient de rappeler que la sécu-
rité routière hivernale ne dépend pas seu-
lement de l’état des routes. Les usagers 
doivent adapter la conduite de leur véhicule 
aux conditions locales et leurs déplace-
ments aux circonstances. L’équipement adé-
quat des véhicules est également primordial.
Salage et gravillonnage

Le salage et/ou le gravillon-
nage sont effectués en cas de be-
soin, ainsi que l’épandage des copeaux.
Parcage hivernal

En cas de chutes de neige et afin de ne 
pas gêner le déneigement et le salage, des 
parkings de délestage sont à votre disposi-
tion:
• Parking de la place Sy-Vieuxville, partie du 

bas depuis la place pour handicapé, direc-
tion local de voirie;

• Parking du chemin Jean-Jacques Rous-
seau;

• Moitié du parking de la route d’Arzier, côté 
route cantonale. 
Pour les autres parkings, se conformer à 

la signalisation en place.
Déneigement privé, entretien des trottoirs et 
des entrées de propriétés

Nous rappelons que les propriétaires 
immobiliers sont tenus de faire procéder à 
l’enlèvement immédiat de la neige ou de la 
glace amoncelée sur le trottoir ou l’entrée de 
leur propriété privée. Il est strictement inter-
dit de déverser la neige sur la voie publique. 
Entretien des toits

Nous rappelons également que les pro-
priétaires immobiliers sont tenus de faire pro-
céder à l’enlèvement immédiat des glaçons 
qui se forment au bord des toits. Ces glaçons 
mettent en danger la sécurité des passants.

Pour le bien de la population, nous 
espérons que chacun se conformera de 
bonne grâce aux présentes prescriptions..

 Laurent Mathez

INFORMATIONS OFFICIELLES

DÉCHÈTERIE
Route du Télésiège 1
Horaire (HIVER):
Lundi, mercredi, vendredi
10:00-12:00 / 15:00-18:00
Samedi
09:00-12:00 / 14:00-18:00
Fermé lundi 25 décembre, 
lundi 1er janvier.

BIBLIOTHÈQUE
Chemin du Carroz-d’Amont 11
T 022 360 14 51
Horaire:
Mercredi
15:30-18:30
Jeudi, vendredi
10:00-12:00

OFFICE DU TOURISME
Place Sy-Vieuxville 3
T 022 360 13 14
Horaire (HIVER):
Semaine
08:30-12:00 / 13:30-16:30
Fermé lundi hors des 
vacances scolaires

Horaire:
Lundi, mercredi, vendredi
07:30-11:00
Jeudi 14:00-19:00
Fermé du vendredi 22 
décembre à 11:00 au 
mercredi 3 janvier à 07:30.

ADMINISTRATION 
COMMUNALE
Place Sy-Vieuxville 1
Case postale 103
1264 Saint-Cergue
T 022 360 11 46
F 022 360 90 28
commune@st-cergue.ch
www.st-cergue.ch

CONTACTS UTILES

NAISSANCES
• Awenn HABIB-DELONCLE 

le 28 septembre;
• Sofiane PFEUTI 

le 10 octobre;
• Inara LA PORTA 

le 12 octobre;
• Francisco LEE GUTIÉRREZ 

le 19 octobre;
• Théo EICHENBERGER 

le 25 octobre;
• Jules ANDRÉ 

le 4 novembre.

DÉCÈS
• M. Jean André TONSI 

le 10 novembre.

été déployés pour améliorer les infrastructures, les 
routes, et les bâtiments communaux; on citera le 
doublement des pistes de la déchèterie, la rénova-
tion de l’ancienne poste en salle de gym et boutique, 
ainsi que des locaux sociaux, et le commencement 
de la construction d’une nouvelle école au Vallon.

Pour que Saint-Cergue devienne un village 
touristique encore plus attrayant, l’objectif de la 
commune est de renforcer les activités de tou-
risme et de loisirs par l’installation d’une nouvelle 
place de jeux et la mise en place - et glace - d’une 
patinoire de loisirs. A la Givrine, en partenariat 
avec la région, le projet de nouveau parking, future 
porte d’entrée du tourisme de nature, est en route.

Notre village peut être fier de toutes ces réali-
sations et c’est le résultat du travail de toute une 
équipe. Je remercie mes collègues de la munici-
palité qui ont piloté tous ces projets, les membres 
du conseil communal pour leur confiance, le per-
sonnel communal, les organisateurs de manifes-
tations, les bénévoles et toutes les personnes qui 
se sont impliquées pour faire de 2017 une année 
exceptionnelle. A tous, je souhaite de joyeuses 
fêtes de Noël et une bonne et heureuse année 
2018, bonheur, santé et prospérité. Pierre Garber

L’hiver s’est installé fin novembre, recou-
vrant la commune d’une belle couche de 

neige. Le décor est installé pour la période 
de l’Avent et, espérons-le, aussi pour Noël.
Ce journal n°25 de fin d’année nous donne 
l’opportunité d’établir le bilan de l’année. 
Parmi les manifestations majeures de 2017, 
on se rappelle la Dôlapô, la Vélôpôdôle, le 
Tour du Pays de Vaud, la Rétro-Moto Interna-
tionale, Desti’Lac, le 1er août, la Mi-Eté, LG 
trail, la 30e Désalpe et le Marché de Noël.

Cette année, ce sont aussi 14 préavis com-
munaux qui ont été présentés par la municipalité 
et acceptés par le conseil communal, permet-
tant notamment la rénovation et la construc-
tion d’infrastructures vitales pour la commune.
Ainsi, les réalisations principales de 2017 furent 
la mise en service de notre nouveau réservoir des 
Cheseaux et de la station de pompage de Trélex, 
le début de la mise en application de notre plan 
d’évacuation des eaux (PGEE) avec pose d’une 
nouvelle conduite d’évacuation des eaux usées 
(EU) de la zone artisanale de Bournessaint vers la 
plaine par forage dirigé, les travaux de séparatifs à 
La Cure et aux Pralies. Des efforts importants ont 

RÉTROSPECTIVE DE L’ANNÉE 2017

BILLET DU SYNDIC

Troupe de théâtre de Saint-Cergue re-
cherche comédiens et comédiennes pour son 
prochain spectacle prévu en septembre 2018.

Les répétitions ont lieu le jeudi soir à 
la salle de spectacle du 
Vallon.
Les Entractés
Murielle Jelk 
022 360 00 26 
troupe@lesentractes.ch 
www.lesentractes.ch.

COLLECTEUR DES EAUX USÉES
Notre conduite d’évacuation des eaux 

usées, dans le secteur de Bournessaint au 
lieu-dit «de l’ancienne décharge», a été par-
tiellement écrasée par des mouvements de 
terrain. Se situant en zone de protection des 
eaux, il y avait urgence de prévoir sa réparation 
afin de ne pas polluer «si rupture» nos eaux de 
source. Le terrain très accidenté ne permettait 
pas de reprendre son cheminement actuel. Un 
nouveau tracé a été étudié avec un passage 
obligatoire à environ 10 mètres de fond et dans 
de la roche. Nous avons fait le choix du tun-
nelier pour ne prendre aucun risque au niveau 
de la sécurité. Après plusieurs passages avec 
des têtes fraiseuses de différents diamètres, 
la conduite en PE soudée a été insérée dans la 
cavité par tirage avec un câble. Dominique Gafner

Photos: Gérald Chollet et Françoise Samuel

DESCENTE AUX FLAMBEAUX
Dimanche 24 décembre
VERRE DE L’AMITIÉ
Dimanche 31 décembre
FESTIRAQUETTES
Dimanche 4 février
SOIRÉE SPORTIVE 
KISS AND SKI
Mercredi 14 février
COURSE DE SNOWCROSS 
(MOTO-NEIGE)
Samedi 3 mars
RAQUETTES AVENTURE
Samedi 3 mars
COURSES POPULAIRES 
DE LA DÔLE
Samedi-dimanche 
10-11 mars
VÉLÔPÔDÔLE
Dimanche 18 mars

MANIFESTATIONS

Hive
r 2017-2018
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RECENSEMENT DES CHIENS
En exécution de l’arrêté du Conseil d’Etat du 20 

décembre 1978, la municipalité de Saint-Cergue 
invite tous les propriétaires ou détenteurs de 
chiens acquis ou reçus en 2017 à en faire la décla-
ration écrite au contrôle des habitants au moyen 
du formulaire d’inscription disponible à l’adminis-
tration communale ou sur notre site web www.
st-cergue.ch, rubrique Vie pratique > Contrôle des 
habitants > Formalités, d’ici au 31 janvier 2018.

Les contrevenants aux dispositions du 
règlement sont passibles d’une amende 
de CHF 100.-, sans préjudice de l’impôt dû.

Les propriétaires sont également tenus d’annoncer 
les chiens décédés, vendus ou donnés au cours de l’an-
née 2017. Toute acquisition d’un chien en cours d’année 
doit être annoncée dans les 15 jours par le propriétaire.
Règlement concernant la perception de l’impôt 
cantonal sur les chiens (RICC) du 6 juillet 1995
AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIENS

Nous demandons aux propriétaires de 
chiens de ramasser, au moyen des sachets 
mis à disposition par la commune, les excré-
ments de leur(s) compagnon(s) à quatre pattes.

De plus, nous rappelons qu’il est interdit de lais-
ser son chien seul sans laisse sur la voie publique.
Règlement communal de police du 11 janvier 
1995 (articles 28 à 36)

L’ÉCOLIER
Bon Dieu! que de choses à faire! 

Nettoyer le lavabo, 
Le travail sur l’âge du fer, 
Faire de la géo!

Aurai-je le temps d’inviter 
Des amis pour le goûter, 
De rêver de voler avec les oiseaux 
Dans un château gâteau. 
Bon dieu! que de choses à faire! Tiziano F.
RÉFLÉCHIS

Bon Dieu! que de choses à faire! 
Travaille ta biologie 
Etudie la terre 
Fais tes devoirs de chimie. 
Aurai-je le temps d’aller 
Au zoo voir les chimpanzés? 
Acheter un bon goûter? 
Faire le dîner? 
Bon Dieu! que de choses à faire! Daniela W.

Nous avons  trava i l lé  sur  un  poème 
de  M.  Maur ice  Carême.  Nous  l’avons 
a p p r i s ,  p u i s  n o u s  n o u s  e n  s o m m e s 
i n s p i r é s  p o u r  e n  é c r i r e  d ’ a u t r e s 
a v e c  l e s  m ê m e s  c a r a c t é r i s t i q u e s .
L’ÉCOLIÈRE

Bon Dieu! que de choses à faire! 
Enlève tes souliers crottés, 
Pends donc ton écharpe au vestiaire, 
Lave tes mains pour le goûter,

Revois tes règles de grammaire. 
Ton problème, est-il résolu? 
Et la carte de l ‘Angleterre,  
Dis, quand la dessineras-tu?

Aurai-je le temps de bercer 
Un tout petit peu ma poupée, 
De rêver assis par terre, 
Devant mes châteaux de nuées? 
Bon Dieu! que de choses à faire!

 Maurice Carême

APERÇU DES ACTIVITÉS

COMMERCES
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CONSEIL DES JEUNES DE NYON
Le Conseil de jeunes du district de Nyon 

(CDJ Nyon) est une association privée à but non 
lucratif. Toute personne ayant entre 14 et 25 ans 
et ayant un lien fort avec le district de Nyon (for-
mation, lieu de résidence) peut devenir membre 
et ce à n’importe quel moment de l’année: il suf-
fit de remplir le formulaire d’inscription et de 
l’envoyer au comité qui se charge d’admettre les 
nouveaux membres. Le comité tient informée 
l’assemblée de l’arrivée des nouveaux membres.
Les buts du CDJ Nyon sont multiples:
• être un lieu d’échange entre les jeunes;
• encourager à la vie civique;
• être consultés par les autorités sur des sujets 

concernant la jeunesse;
• prendre position spontanément sur des sujets 

concernant la jeunesse;
• soutenir financièrement et logistiquement des 

projets de jeunes de la région;
• mettre en place des projets qui lui sont 

propres.
Conseil des jeunes du district de Nyon
Alexandre Legrain et Damien Richard
Co-présidents
cdjnyon@gmail.com
TOURNOI D’ECHECS

Le samedi 25 novembre dernier, lors du 
marché de Noël, a eu lieu le premier tournoi 
d’échecs des jeunes. Une quinzaine de candidats 

consciente et durable. Pour elles, l’habitat doit être 
un espace de ressourcement qui fait la part belle à 
l’authenticité et aux beaux objets. Si Saint-Cergue 
n’est pas le grand nord, quoi qu’on puisse en douter 
en ce début de mois de décembre, nul doute qu’il 
y a là matière et idées pour retravailler l’ambiance 
de son logement à une période où l’on aime s’y re-
trouver pour de longues soirées à l’abri des frimas 
hivernaux. François Brack

la boutique telles que chaises et tables d’appoint. 
Formée chez Marius Aurenti, elle s’est également 
faite une spécialité des revêtements de murs en 
béton ciré dont l’application convient aussi bien à 
des chambres qu’à des salles d’eau ou à des man-
teaux de cheminée par exemple. Les deux jeunes 
femmes fondent leur approche sur la nécessité qu’a 
chacun de renouer avec la nature dans ce qu’elle a 
d’essentiel en adoptant une approche consumériste 

NORD INTÉRIEUR - BIEN-ÊTRE CHEZ SOI
C’est à l’enseigne de Nord Intérieur que Sté-

phanie Gamelin et Anouck Schirmann proposent 
un choix d’articles et de prestations destinés au 
bien-être chez soi et à la décoration de votre in-
térieur. En pénétrant dans la boutique nouvelle-
ment installée à la route d’Arzier numéro 2, vous 
serez plongé dans une atmosphère d’inspiration 
délicieusement nordique qui invite à repenser son 
environnement domestique et sa décoration. Les 
deux commerçantes proposent ainsi une gamme 
d’articles textiles passant par le linge de maison, 
les coussins, les plaids, les nappes et les serviettes 
de bain, de provenance européenne, réalisés dans 
des matières naturelles telles le lin ou le coton. 
Vous y découvrirez également tout un assortiment 
d’accessoires de décoration passant par du petit 
mobilier, des bougies et des huiles de massage et 
bien entendu, période oblige, des articles de Noël. 
Au secteur boutique dont s’occupe principalement 
Anouck Schirmann, Stéphanie Gamelin ajoute des 
activités qui relèvent d’une passion lui étant venue 
petite, à savoir la rénovation et la création de petits 
meubles en bois dont plusieurs pièces meublent 

APERÇU DES ACTIVITÉS

LOCAUX SOCIAUX
Nous touchons au bout des travaux d’amé-

nagement des locaux sociaux dans le bâtiment 
de l’ancienne poste. Une salle de 22 m2 et une 
salle de 50 m2, ainsi qu’une cuisine de 11 m2 sont 
à disposition pour vos rencontres amicales, vos 
clubs, pour des cours que vous voulez proposer. 
La commune met les locaux à disposition gra-
tuitement pour des activités non commerciales, 
d’utilité publique. Contre paiement, des réserva-
tions privées (anniversaires, utilisations commer-
ciales, clubs fermés) pourront se faire s’ils n’in-
terfèrent pas avec les activités ouvertes usuelles.

L’inauguration des locaux sociaux aura lieu 
le samedi 27 janvier 2018 à 11:00 à la route d’Ar-
zier 8. A cette occasion, la commune offre l’apé-
ritif. Nous espérons que toutes les personnes 
et groupes qui aimeraient offrir des activités et 
toutes les personnes voulant bénéficier de ce qui 
sera proposé seront présentes ce jour là. Pour 
le moment, nous savons qu’un groupe d’aînés, 
VVVM - Vivre Vieux, Vivre Mieux, sera heureux 
de pouvoir se réunir et agir dans ces locaux. Et 
puis nous avons été contactés par des personnes 
qui proposeront des activités bien diverses sous 
l’appellation s_pass 1264. La tenancière de la 
boutique nature organisera des ateliers de 
bricolage pour enfants. Nous envisageons de 
mettre une table de ping-pong pliable dans la 
salle plus grande. Et est-ce qu’un babyfoot vous 
ferait plaisir? Toutes propositions d’utilisation 
de ces locaux sociaux sont les bienvenues. Nous 
allons probablement organiser une rencontre 
entre les jeunes désirant mener des activités 
dans ces locaux et une assistante sociale ayant 
l’expérience pour démarrer des projets avec eux.
 François Samuel

SOIRÉE SPORTIVE KISS AND SKI
En début d’année 2018 auront lieu dans 

le Grand Genève des conférences en lien avec 
les efforts de diminuer la consommation éner-
gétique. Pour en savoir plus: Assises Euro-
péennes de la Transition Énergétique, www.
assises-energie.net. Notre région participe à 
cet événement. Saint-Cergue va lier le plaisir 
sportif à la prise de conscience énergétique, et 

tout cela sous le signe de l’amour. Nous avons 
choisi le 14 février, jour de la St-Valentin, pour 
notre événement OFF, c’est-à-dire l’extinction 
des lumières! A cette occasion, il y aura une 
descente des pistes de ski au flambeau, du pati-
nage sans l’éclairage public (prenez vos lampes 
frontales). Un groupe de musique acoustique 
chauffera l’atmosphère, et vous pourrez dégus-
ter des produits locaux. Cet évènement se fait 
sous l’égide du Conseil régional du district de 
Nyon, Nyon Région Tourisme (NRT), le Parc Jura 
Vaudois (PJV), et bien sûr, votre municipalité. 
Réservez dès maintenant le 14 février pour 
vivre une soirée sous les étoiles à Saint-Cergue!
 François Samuel
PATINOIRE, C’EST PARTI

Vous étiez nombreux à l’inauguration de la 
patinoire! Malgré le brouillard qui a enveloppé le 
centre du village toute la journée, l’atmosphère 
était à la fête. Petits et grands se sont aventu-
rés sur la glace. Celle-ci avait été préparée au 
cours d’une semaine tumultueuse de mise en 
place et mise en glace. Le tournoi d’Eisstock a 
eu du succès et a permis à des personnes ne 
se connaissant pas au préalable d’entrer en 
conversation. La municipalité espère que cette 
patinoire sera une aire de joie et de jeu, une piste 
pour dessiner des arabesques et tisser des liens.

Nous avons le plaisir d’annoncer des tarifs 
avantageux pour les habitants de la commune. 
Cette mesure nous a été possible grâce aux 
contributions de nos sponsors dont les noms 
sont affichés sur les bandes intérieures de la 
patinoire. Nous les en remercions! Ainsi les 
adultes porteurs d’une carte «habitant» paient 
les tarifs suivants: CHF 3.00 pour l’entrée et 
CHF 3.00 pour la location des patins. Pour les 
enfants (de 6 à 16 ans) ces tarifs favorables sont 
de CHF 2.00 l’entrée et de CHF 2.00 la location. 
Les Saint-Cerguois peuvent obtenir gratuitement 
la carte «habitant» à l’administration commu-
nale (venez avec une photo passeport svp). Pour 
les personnes n’habitant pas notre commune, 
les tarifs sont de CHF 5.00 pour les adultes et 
CHF 3.00 pour les enfants. Dans tous les cas, les 
enfants de moins de 6 ans entrent gratuitement.

Vous trouverez les horaires d’ouverture sur 
l’affiche ci-jointe. Nous vous prions de prendre 
note que la patinoire est non couverte. Nous 
sommes tributaires de la météo: les fortes pluies 
et fortes chutes de neige peuvent nous forcer 
à fermer temporairement la patinoire, mais 
quelle joie de pouvoir patiner sous le ciel bleu!
 Françoise Samuel
BUDGET 2018

La conjoncture permet à la commune 
d’envisager sereinement l’année future.

En effet, le budget présente un défi-
cit de l’ordre de CHF 278’000 pour des reve-
nus prévus d’un peu plus de CHF 13 millions.

Au cours de la prochaine année, de nom-
breux investissements sont prévus. Le principal 
sera celui de la construction de la nouvelle école 

se sont affrontés. Très concentrés et dans un 
esprit de compétition, les jeunes joueurs nous 
ont livré des parties captivantes. Ces jeunes 
sont entraînés par M. Claudiu Prunescu, leur 
maître d’échecs, un grand passionné de cette 
matière. Il a mis en place, il y a environ un an et 
demi, une petite association de joueurs d’échecs 
qui attire un bon nombre d’enfants âgés de 6 
à 11 ans. Tous ces jeunes mordus de l’échi-
quier prendront probablement leurs quartiers 
dans les locaux sociaux de l’ancienne poste, 
car jusqu’à présent leur professeur n’avait pas 
d’autre solution que de les recevoir chez lui..
 Laurent Mathez

RÈGLEMENT SUR LE STATIONNEMENT
La municipalité a décidé de mettre en place 

un règlement sur le stationnement. L’objectif est 
de réserver dans le centre du village des places 
de parc gratuites pour la clientèle de nos nom-
breux commerces et restaurants. En revanche, 
les personnes ayant besoin d’un stationnement 
plus long pour leur véhicule, devront prendre un 
ticket! La mise en place d’horodateurs fera l’ob-
jet d’un préavis en 2018. En ce qui concerne nos 
citoyens dont le parcage n’est pas possible ail-
leurs que sur la voie publique, ils pourront ache-
ter un macaron annuel pour le stationnement.

Cette mise en place du nouveau règlement 
est indispensable, car un nombre important de 
véhicules sont stationnés sur le domaine public 

gratuitement et saturent les parkings du centre. 
Les frais liés à l’entretien sont importants: il faut 
tenir compte du revêtement bitumeux, des lignes 
de marquage, des panneaux de signalisation, de 
l’évacuation des eaux de chaussée, de l’éclairage, 
sans oublier le déneigement et le salage… Il est 
judicieux d’appliquer la politique du consomma-
teur payeur afin de viser à l’équilibre des coûts!

Deux directives seront liées à ce nouveau règle-
ment, une directive sur les zones de stationnement et 
la deuxième sur les tarifs appliqués au stationnement.

 Laurent Mathez

LE COIN SCOLAIRE
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qui, rappelons-le, sera rachetée par l’Association 
intercommunale scolaire de Genolier et environs 
(AISGE). Les autres éléments importants seront 
les travaux de sécurisation de «Sous les Roches», 
les modifications complémentaires de l’ancienne 
poste, les aménagements routiers et la réali-
sation du plan d’évacuation des eaux usées.

A la fin de 2017, notre dette devrait être 
inférieure à CHF 10 millions. Pour 2018, elle 
passera à un peu moins de CHF 13 millions. 
La charge de celle-ci devrait se maintenir 
autour de CHF 80’000, soit 0,6% de nos reve-
nus totaux. En d’autres mots, pour chaque 
CHF 100 que la commune encaisse, il faut 
prévoir 60 centimes pour financer notre dette.

Finalement, parce que les finances de 

la commune sont saines, nous avons ac-
cès à des taux d’intérêt négatifs comme le 
démontre le nouveau prêt à 6 mois de CHF 
1,4 million à un taux d’intérêt de -0,16%.

Pour toutes ces raisons, les finances 
de la commune restent stables et saines.

Les finances de la commune présentent 
quand même quelques ombres au tableau. 
Parmi elles, nous devons citer notre marge 
d’autofinancement qui ne correspond qu’à 
50% de nos besoins, la croissance de la facture 
sociale qui sera inévitablement affectée par 
l’augmentation des primes d’assurance mala-
die. Des ombres, qui rappelons-le, sont iden-
tiques à celles des autres communes vaudoises.
 Paul Ménard

Nord Intérieur SNC
Stéphanie Gamelin et 
Anouck Schirmann
Route d’Arzier 2
1264 Saint-Cergue
079 923 13 03
info@nord-interieur.ch
www.nord-interieur.ch
Horaire:
vendredi
16:00-19:00
samedi et dimanche 
10:30-18:00

LE FLEMMARD
Bon Dieu! que de choses à faire! 

Enlève un carton, 
Ne passe pas par-là dans le vestiaire, 
Donne-moi ton crayon,

Revois tes livrets de math. 
Ton évaluation, est-elle signée? 
Mange proprement tes pâtes. 
Je peux toucher cette araignée?

Aurai-je le temps de rêver 
Sur un arc-en-ciel doré? 
De manger un gâteau 
Au milieu de l’eau? 
Bon Dieu! que de choses à faire! Jesse B.

L’ÉCOLIER
Bon Dieu! que de chose à faire! 

Enlève un carton, 
Ne cours pas dans le vestiaire, 
Ne joue pas avec ton crayon,

Revois ton vocabulaire. 
Tes devoirs sont-ils finis? 
Et tes affaires, 
Les as-tu prises?

Aurais-je le temps de lire 
Un peu avant de m’endormir, 
De caresser mon toutou 
Qui est tout roux? 
Bon Dieu! que de chose à faire! Thoma A.

Dans le dessin ci-dessus, retrouve: 5 Pères Noël, 
1 étoile filante, 4 cadeaux. Ecole: Milica N. et Estevan V.

Illustration: Laurent Mathez

De gauche à droite: 1er Kenan La Porta (10 ans), 
2e Quentin Mathez (9 ans), 3e Théodore Ott (8 ans)

Dans le dessin ci-dessus, retrouve: la main du lutin, 
la boule bleue, le petit lutin. Ecole: Augustin P. et Joseph M.
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